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Thierry CRAHES, directeur du multicanal au MMA depuis 2008, est nommé président du directoire de Lybernet,
filiale du groupe Covéa spécialisée dans l’assurance directe /.../ Bruno LIGER-BELAIR, ex-Malakoff Médéric, 
a rejoint le Groupe Réunica pour y occuper la fonction de directeur des assurances de personnes. Il prend la 
responsabilité de la direction du développement et des départements technique, actuariat et marketing /.../ Après avoir
revu son offre à destination des Travailleurs Non Salariés au travers de SwissLife Prévoyance Indépendants, puis celle aux
emprunteurs via la gamme SwissLife Garantie Emprunteur, Swiss Life lance SwissLife Prévoyance Salariés, un plan de
prévoyance complet destiné aux salariés /.../ Alptis lance Clarea, une complémentaire santé destinée aux moins de 
45 ans qui propose notammenrt un partenariat avec MEDECINdirect, un service qui permet de contacter un médecin et
obtenir des réponses à toutes ses questions, 24 H/ 24 et 7 J/7 /.../ Au sein du groupe Optimind : Laurence BASSET,
ex-Marsh, est nommé consultante Risk Management audit et contrôle interne. Bénédicte PORROT, ex-Accenture Insurance
Services, arrive en qualité de consultante senior manager. Guillaume CAUSER, ancien BNP Paribas Asset Management,
entre en tant qu’actuaire consultant /.../ AG2R La Mondiale, AcommeAssure et  AllSecur (marque ligne du Groupe Allianz)
ont intégré le référencement d’Assurmieux.com /.../ Selon les résultats d'un sondage réalisé par TNS Sofres en 
septembre 2011, pour LeLynx.fr, la comparaison d'assurance automobile en ligne a progressé de 4 points sur une
année : à la question, avez-vous comparé votre assurance auto dans les 12 derniers mois, 35.2 % des personnes 
interrogées ont répondu positivement en 2011, contre 31.2 % en 2010 /.../ Natixis Assurances Partenaires propose 
désormais de mixer deux modes de gestion financière au sein de son contrat Astriade Patrimoine : la gestion libre et la
gestion sous mandat collective /.../ Mondial Assistance reprend l'activité de la Téléalarme du Nord à Armentières, une 
activité de téléassistance née il y a presque trente ans qui assure à travers tout le département du Nord un soutien de 
qualité permanent au service de 10.000 personnes en perte d'autonomie /.../ 

I N T E RV I E W

Jean-Martin COHEN-SOLAL
Directeur Général de la Mutualité Française

Jean-Martin COHEN-SOLAL revient avec nous sur les annonces de la Mutualité Française. Il fait le point sur la volonté
mutualiste de porter le débat de l’accès aux soins et revient sur les relations compliquées des complémentaires avec les
pouvoirs publics.

Pour favoriser l'accès à la complémentaire santé, vous 
souhaitez aller plus loin que ne l'ont été les contrats 
responsables en gravant dans le marbre de nouveaux 
principes qui régiraient l'offre. Pensez-vous qu'il soit 
possible que les complémentaires, toutes familles 
confondues, puissent s'accorder et parler d'une seule 
et même voix sur ce sujet ? 

J-M.C-S : Nous sommes partis de constats simples 
et je pense que nous pouvons trouver des points de
convergence, par exemple avec le Ctip et la FFSA, 
sur certains des sujets que nous abordons. La santé 
représentant l'essentiel de l'activité des mutuelles, 
il est donc légitime que nous intervenions plus que les
autres mais nos propositions sont faites pour être discutées 
avec tout le monde pour que ces questions trouvent 
toute leur place dans le débat présidentiel de 2012.

Mais avez-vous déjà échangé avec la FFSA ? 

J-M.C-S : Pas encore. Mais nous allons le faire.

Au rang des incohérences du système de santé actuel, vous
faites un parrallèle entre le financement de la CMU et les
aides financières apportées dans le cadre des contrats 
collectifs. Pouvez-vous développer ce cheminement ?

J-M.C-S : Il ne s'agit pas de remettre en cause les aides
fiscales apportées aux contrats collectifs obligatoires mais
de constater une incohérence quant à aider d'un côté les

complémentaires dans la mise en place de ces dispositifs
et les taxer de l'autre pour financer la CMU. C'est un peu
compliqué et les pouvoirs publics ne font en réalité que
fabriquer des usines à gaz - avec des fuites un peu partout
- pour éviter d'afficher des hausses de prélèvements. 

Faut-il remettre à plat les différentes niches fiscales et
sociales qui existent en assurance complémentaire santé ? 

J-M.C-S : Le Gouvernement a prétendu que la hausse
de la TSCA était une mesure visant à lutter contre une
niche sociale. Pourtant, le rapport de l'IGF sur les niches
sociales a classé la fiscalité des contrats solidaires et
responsables en “ niveau 3 ” et jugé qu'il s'agissait d'une
dépense efficiente. Nous nous étonnons donc que le
dispositif soit la seule “ niche ” impactée : il apparaîssait
en effet plus logique de s'attaquer d'abord aux niches de
niveau 0, de niveau 1 puis de niveau 2… 

Propos recueillis par L.C de Baudus
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